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Paris, le 26 février 2020 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Je tiens tout d’abord à vous féliciter pour votre nomination, d’autant qu’elle prend effet à 

un moment particulier de notre histoire du point de vue sanitaire.  

 

Déléguée d’une Fédération patronale représentative des entreprises de pompes funèbres, je 

me permets donc de vous solliciter dans la perspective d’une pandémie liée au 

Coronavirus. 

 

Dans cette hypothèse, notre profession sera confrontée à la mise en bière des victimes du 

virus. Or à ce jour, le Ministère  ne nous a pas informés d’un protocole ou de dispositions 

particulières relatives à l’inhumation/crémation des défunts. 

 

Dans la mesure du possible, nous souhaiterions connaitre le risque de contamination  post 

mortem pour les personnels travaillant au contact de défunts.  

Nous demandons, si le risque est avéré, à bénéficier prioritairement des équipements de 

protection individuelle nécessaires tels que des masques FFP2. 

 

 Convaincue de l’attention que vous porterez à ma requête, je reste à votre entière 

disposition et vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l'expression de ma très haute 

considération, 

 

   

 Florence FRESSE, déléguée générale 

 

 01 46 60 24 24 

 01 56 54 25 95 

 ffpf@orange.fr 
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